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L'initiative "Pensée et action entrepreneuriales dans les écoles professionnelles en 

Suisse" remporte le deuxième prix du concours Enterprize 2022 

Les compétences entrepreneuriales sont des compétences d'avenir. L'initiative "Pensée et action 

entrepreneuriales dans les écoles professionnelles en Suisse" (PAE) s'engage pour ancrer 

systématiquement les compétences entrepreneuriales dans la formation professionnelle. Cette 

initiative a convaincu le jury d'experts de ENTERPRIZE et elle a été honorée par le 2ème prix 

Enterprize 2022 qui a été remis par la SVC Fondation pour l’entrepreneuriat en collaboration avec 

Haute école fédérale en formation professionnelle HEFP. ENTERPRIZE récompense des projets et 

des personnalités qui, par leur action, donnent un remarquable exemple d'esprit d'entreprise dans 

la formation professionnelle. 

La transmission de compétences entrepreneuriales est actuellement trop peu développée dans les 

écoles professionnelles de Suisse. Un ancrage systématique dans la formation professionnelle initiale 

fait défaut. L'initiative "Pensée et action entrepreneuriales dans les écoles professionnelles en Suisse 

- dimensions économique, sociale et éthique" (PAE) s'engage pour que cela change. Le programme 

d'apprentissage "myidea" doit permettre d'ancrer systématiquement et qualitativement dans la 

formation professionnelle la transmission de compétences entrepreneuriales en tant que 

compétences d'avenir importantes. Le projet a été initié en août 2018 par des représentant·e·s 

d'écoles professionnelles, de hautes écoles et de la Chambre du commerce et de l'industrie. 

Le programme d'apprentissage "myidea" a été introduit dans quatre cantons pilotes et il est disponible 

dans trois langues nationales. Jusqu'à aujourd'hui, 200 enseignant·e·s ont pu être formé·e·s, 

permettant ainsi à quelque 3'000 apprenti·e·s de se lancer dans l'entrepreneuriat.   

Le programme "myidea" est mis en œuvre sur plusieurs semaines. Les apprenant·e·s développent leurs 

propres idées commerciales et acquièrent ainsi une compréhension approfondie du fonctionnement 

de la pensée et de l'action responsables et entrepreneuriales. L'initiative personnelle, l'efficacité et la 

force d'innovation sont ainsi renforcées. Cela profite à toutes/tous les apprenti·e·s, qu'elles/ils créent 

plus tard une entreprise, qu'elles/ils deviennent dirigeant·e·s d'entreprise ou qu'elles/ils s'engagent 

pour le bien de l'entreprise en tant que collaboratrices/collaborateurs entreprenant·e·s. 

Le projet pilote, qui s'est déroulé dans les cantons du Valais, du Tessin, de Berne et de Soleure, est 

soutenu financièrement par le Secrétariat d'État à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI) 

ainsi que par les partenaires de la formation, et il se terminera en août 2022. Des projets de suivi, 

visant à renforcer la pensée critique et les aspects technologiques, sont déjà en cours ou planifiés. 



"Nous considérons l'obtention du deuxième prix Enterprize 2022 comme une confirmation de notre 

vision, qui consiste à ancrer systématiquement l'esprit et l'action entrepreneuriales dans la formation 

professionnelle, afin que les quelque 70'000 jeunes qui terminent chaque année leur formation 

professionnelle initiale disposent de compétences entrepreneuriales", déclare Georg Berger, qui, en 

tant que responsable général du projet et président de la Conférence suisse des directrices et 

directeurs d'écoles professionnelles SDK-CSD, a largement contribué à lancer le projet et à le faire 

avancer. "Nous souhaitons que les apprenti·e·s puissent participer activement à l'économie et 

transformer leurs idées en valeurs positives pour la société", souligne la professeure Susan Müller, 

responsable scientifique du projet et co-initiatrice. 

L'équipe de projet est en outre convaincue que l'initiative PAE aura un grand impact dans le paysage 

éducatif. Le conseiller national Andri Silberschmidt déclare à ce sujet : "Dans la formation, 

l'entrepreneuriat doit devenir une obligation. Alors que les hautes écoles encouragent déjà activement 

et avec succès la création d'entreprises par leurs étudiant·e·s (appelées "spin-offs"), la formation 

obligatoire et post-obligatoire a encore du retard à rattraper. Les liens entre l'action entrepreneuriale, 

les recettes, les dépenses, les conséquences fiscales et la responsabilité entrepreneuriale doivent être 

davantage appris. Il est temps d'encourager à nouveau davantage l'entrepreneuriat dans notre pays, 

car tout le monde en profite directement". 

Le prix Enterprize est décerné par la Fondation SVC pour l'entrepreneuriat en collaboration avec la 

Haute école fédérale en formation professionnelle (HEFP). 
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